
Lille, le 21 novembre 2012 

 
 

COMMUNIQUE 
 

 

Objet : Election du nouveau président du Cercle National du Recyclage  

 

LA NOUVELLE GOUVERNANCE DU CERCLE NATIONAL DU RECYCLAGE 
 
Après 17 ans de présidence, Paul DEFFONTAINE qui avait annoncé à plusieurs reprises 
son souhait de quitter ses fonctions, a démissionné de son mandat de Président du Cercle 
National du Recyclage. 
 
Le conseil d’administration a élu à l’unanimité Yves FAURE, Maire adjoint des Ulis 
(Essonne) et président du SIOM de la Vallée de Chevreuse, nouveau Président du Cercle 
National du Recyclage.  
 
En conclusion d’échanges sur les orientations du Cercle National du Recyclage, Yves 
FAURE a souhaité élargir le bureau du Cercle National du Recyclage afin de vivre une plus 
forte collégialité dans un groupe représentatif des diversités des collectivités. Deux postes de 
vice-présidents ont ainsi été créés et le nouveau bureau compte désormais 6 vice-
présidents : 

 

• Arielle FRANÇOIS, vice-présidente du SMVO (Oise) 

• Catherine KAMOWSKI, vice-président de Grenoble-Alpes Métropole (Isère) 

• Jean-Patrick MASSON, vice-président de l’agglomération dijonnaise (Côte d’or) 

• Jean QUINTON, président du SDOMODE (Eure) 

• Alain ROUAULT, président du SITOM 93 (Seine-Saint Denis) 

• Alain ROUSSEL, vice-président du SMEDAR (Seine-Maritime) 
 

Alain RANDOUR, président du SYMIDEME (Nord), demeure secrétaire et Paul 
DEFFONTAINE ne quitte pas pour autant le Cercle National du Recyclage puisqu’il assure 
désormais le mandat de Trésorier. 
 
Yves FAURE a salué le travail accompli par Paul DEFFONTAINE durant ces 17 années, et 
le Conseil d’Administration a défini les missions de ce début de mandat, à savoir 
l’interpellation des parlementaires sur la question de la TVA du service public « Déchets » et 
sur l’affectation de la TGAP à la politique nationale de gestion des déchets. 
 
De plus, Yves FAURE cherchera à rencontrer prochainement l’ensemble des élus acteurs de 
la politique nationale de gestion des déchets. 
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Le Cercle National du Recyclage en bref 

Le Cercle National du Recyclage est né en 1995 de l’initiative commune de trois élus 

impliqués dans la politique nationale de modernisation de la gestion des déchets. Cette 

association de collectivités locales, de type 1901, a pour vocation d’infléchir les politiques 

publiques afin de privilégier une gestion vertueuse des déchets.  

Reconnu et sollicité notamment par les instances nationales, le Cercle National du Recyclage 

s’illustre par son expertise lors des différentes réunions préparatoires à la mise en place 

d’une gestion moderne et durable des déchets. 

Ses prises de position sont dictées par la défense de l’intérêt général en favorisant la 

valorisation matière des déchets et participe à la sauvegarde de l’environnement et à une 

juste prise en charge des coûts de traitement des déchets. 

 
 


